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Fribourg, le 2 mai 2012  

Communiqué de presse  
— 
Pétition en faveur du personnel des institutions spécialisées du canton de Fribourg 

La Chancellerie d'Etat a reçu ce matin une pétition émanant du personnel des Centres de formation 

professionnelle spécialisée (CFPS), soit Prof-In, Les Peupliers et Château de Seedorf. Elle demande 

au Conseil d’Etat de prendre les mesures propres à garantir le maintien de toutes les institutions 

spécialisées du canton de Fribourg au sein de la CCT INFRI-FOPIS et d’octroyer aux CFPS les 

garanties financières leur permettant de faire face à toutes leurs obligations conventionnelles envers 

leur personnel. 

Cette pétition est munie de 168 signatures. 

 

Contact chez les pétitionnaires 

— 

Pierre-Yves Oppikofer, secrétaire général de la Fédération des organisations du personnel des institutions sociales fribourgeoises 

(FOPIS), M +41 78 712 75 13, T +41 26 309 26 40 
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